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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

 
Provence-Alpes-  

 
Unité départementale 

Bouches-du-Rhône

Arrêté préfectoral portant dérogation au repos dominical  
des salariés dans le département des Bouches-du-Rhône 

 

Vu les dispositions du code du travail notamment pris en ses articles L. 3132-20 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-

 
 
Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe 
MIRMAND en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l -2020-MCP 1 du 24 août 2020 portant délégation de signature et 

-préfète hors classe, Secrétaire Générale de 
la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la demand
exceptionnelle de commerces les dimanches 29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020 ainsi que 3, 10, 17, 
24 et 31 janvier 2021 ; 
 
Vu la consultation pour avis par courriels des 27 et 30 novembre -21 du 
code du travail ; 
 
Considérant iance du commerce apporte la justification suivante 

par les commerces fermés au public en tout ou partie, 

covid- u public de la plupart 

 
 
Considérant que le repos simultané des salariés le dimanche serait de nature à porter préjudice au public et 
pourrait compromettre le fonctionnement normal des établissements de commerce fermés lors du confinement 
mis en place depuis le 30 octobre 2020 ;  
 
Considérant imanches 3, 10, 17, 24 et 31 
janvier 2021 

des protocoles sanitaires applicables ; 
 
Considérant  
3132-

 ; 

ARRETE 



 
 

Article 1er  

-du-Rhône qui 

temporaire, sont exceptionnellement autorisés à employer des salariés durant les dimanches suivants :  

 dimanche 3 janvier 2021 

 dimanche 10 janvier 2021 

 dimanche 17 janvier 2021 

 dimanche 24 janvier 2021 

 dimanche 31 janvier 2021 
 
Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit peuvent t

 
 
Article 2 
 
Chaque établissement respectera les dispositions conventionnelles concernant les contreparties pour le travail 
dominical ou, à défaut, les dispositions légales. 
 
Article 3  
 

par la présente 
dérogation, l'accord collectif, ou la décision unilatérale de l'employeur approuvée par référendum, fixe les 
contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical. 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il peut 

publication, par le moyen télé recours citoyen. 
 
Article 5 
 
La secrétaire générale de préfecture des Bouches-du-
Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône 
 
 
 

Fait à MARSEILLE, le 23 Décembre 2020 
 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-  
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,  
préfet des Bouches-du-Rhône  
 
signé 
 
Christophe MIRMAND 
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salariés dans le département des Bouches-du-Rhône 

 

 
Vu les dispositions du code du travail notamment pris en ses articles L. 3132-20 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-

 
 
Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe 
MIRMAND en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu -2020-MCP 1 du 24 août 2020 portant délégation de signature et 

-préfète hors classe, Secrétaire Générale de 
la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises des Bouches-du-Rhône en date du 2 
décembre s commerces de détails et des prestataires de 
services les dimanches 6, 13, 20 et 27 décembre 2020 ainsi que 3, 10, 17, 24 et 31 janvier 2021 ; 
 
Vu -21 du code du 
travail ; 

 
 
Considérant que la demande de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises des Bouches-du-Rhône 
est justifiée prestataires de services 
fermés au public en tout ou partie, en application des mesures générales mises en place depuis le 30 octobre 

-19 d
réouverture au public de la plupart  

s de détail ; 
 
Considérant que le repos simultané des salariés le dimanche serait de nature à porter préjudice au public et 
pourrait compromettre le fonctionnement normal des établissements de commerce fermés lors du confinement 
mis en place depuis le 30 octobre 2020 ;  
 
Considérant imanches 3, 10, 17, 24 et 31 
janvier 2021  

des protocoles sanitaires applicables ; 
 
Considérant  
3132-20 du prestataires de 
services implantés  et notamment les commerces et réparations 

-teinturerie, les salons de coiffure et de soins 
de beauté ; 



 
 

ARRETE 
 

Article 1er 

Les commerces 
motocycles, les commerces de blanchisserie-teinturerie, les salons de coiffure et de soins de beauté, implantés 

-du-
permettant de déroger à la règle du repos dominical, à titre permanent ou temporaire, sont exceptionnellement 
autorisés à employer des salariés durant les dimanches suivants :  

 dimanche 3 janvier 2021 

 dimanche 10 janvier 2021 
 dimanche 17 janvier 2021 

 dimanche 24 janvier 2021 

 dimanche 31 janvier 2021 

Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit peuvent 

 
 

Article 2 

Chaque établissement respectera les dispositions conventionnelles concernant les contreparties pour le travail 
dominical ou, à défaut, les dispositions légales 
 

Article 3 

a présente 
dérogation, l'accord collectif, ou la décision unilatérale de l'employeur approuvée par référendum, fixe les 
contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical. 

Article 4  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il peut 

publication, par le moyen télé recours citoyen. 

Article 5  

La secrétaire générale de préfecture des Bouches-du-
Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 

on du présent arrêté. 

 
Fait à MARSEILLE, le 23 Décembre 2020 
 
Le Préfet de la région Provence Alpes Côte ,  
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
Christophe MIRMAND  


